
MAITRISER LES RISQUES ET LES ASSURANCES DANS LE

BATIMENT

OBJECTIFS
PEDAGOGIQUES

Cette formation permet d'identifier et anticiper les principaux risques juridiques, techniques
et financiers liés à l'activité du BTP. Distinguer les assurances obligatoires, facultatives et
complémentaires. Comprendre les termes essentiels du vocabulaire de l'assurance. Savoir
lire et analyser un contrat d'assurance.

PUBLIC Tous corps d'état

PRE-REQUIS Aucun

EVALUATION Attestation de fin de formation. Quiz introductif et quiz final d'auto-évaluation.

METHODES La formation prévoit une alterance d'exposés théoriques, de démonstration par l'exemple et
de mise en pratique avec des cas pratiques. Support de formation remis par voie
dématérialisée à l'issue de la formation.

MOYENS
SPECIFIQUES

Mises en situation, quiz pour ancrer les notions. Accueil Personne en situation d'handicap
(PSH) et/ou Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) contactez
l'ANOFAB pour valider l'accessibilité de la formation.

FORMATEUR(S)    Experte Juridique

PROGRAMME
Durée : 7 heure(s) sur 1 jour(s)

LES PRINCIPAUX RISQUES AUXQUELS SONT EXPOSES LES ENTREPRISES ET CHEFS D'ENTREPRISES DU
BATIMENT  
  
- Typologie des différents risques dans le bâtiment  
. Les risques techniques et les risques contratuels  
. Les risques humains et sociaux  
. Les risques financiers et les risques juridiques  
  
- Les Responsabilités encourues  
. La responsabilité civile, décennale, contractuelle, pénale  
. Les intéractions entre entreprise, sous-traitants et les autres intervenants sur chantier  
. La responsabilité personnelle du dirigeant, focus sur la délégation de pouvoirs  
  
Quiz sur les différents types de reponsabilités  
  
LES ASSURANCES OBLIGATOIRES ET FACULTATIVES DANS LE BTP  
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- Les différents types d'assurance pour l'entreprise et le chef d'entreprise  
. Les assurances décennale, de bon fonctionnement et de parfait achèvement; l'assurance responsabilité civile.  
. L'assurance des véhicules et engins de chantier; les assurances de biens, matériel et locaux professionnels.  
. Les autres assurances : cyber risques; la protection juridique; la prévoyance et la mutuelle, la grantie "Homme-Clé"…  
  
- La protection du ou de la conjoint(e) :  
. Statuts possibles : collaborateur, salarié, associé; couverture sociale et assurances  
  
VRAI FAUX sur les assurances obligatoires, facultatives et recommandées.  
  
COMPRENDRE LES NOTIONS ET LE VOCABULAIRE DE L'ASSURANCE POUR MIEUX NEGOCIER SES
CONTRATS  
  
- Les notions clés : Cotisations, prime, garanties, dommages, franchise, plafond, exclusion, sinistre, indemnisation,
subrogation…  
- Les documents du contrat d'assurance : Conditions générales et conditions particulières.  
- Les étapes d'un sinistre : déclaration, expertise, indemnisation  
  
Cas pratique : Lecture et analye d'un contrat : conditions particulières et conditions générales.  
  
LES POINTS ESSENTIELS A VERIFIER DANS VOS CONTRATS D'ASSURANCE ET LES ERREURS A EVITER  
  
- Ce qu'il faut absolument contrôler  
. Les points essentiels à vérifier dans les contrats d'assurance; ce que prévoit votre marché,  
. Focus sur les mentions des devis et factures, les attestations à communiquer aux clients  
  
- Les erreurs fréquentes à éviter et les bonnes pratiques à adopter  
. Révision annuelle des contrats  
. Conservation des attestations et traçabilité; communication avec les partenaires  
  
Mise en situation : Chronologie d'un sinistre, contrats applicables, analyse des responsabilités.  
  
Conclusion et synthèse de la journée de formation. Quiz final d'auto-évaluation.  
  

(Date de mise à jour : 12/11/2025)
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